
Comment réagir si un contrôle ITM révèle un cas isolé de travail
illégal ?

Réponse courte

En cas de découverte d’un cas isolé de travail illégal lors d’un contrôle ITM, l’employeur doit immédiatement

régulariser la situation du salarié concerné : effectuer la déclaration rétroactive auprès du CCSS, régulariser les

cotisations sociales dues, et, si nécessaire, demander l’autorisation de travail ou de séjour. Il doit également

répondre par écrit à l’ITM dans le délai imparti, en détaillant les mesures correctives prises, et conserver la preuve de

toutes les démarches entreprises.

Il est recommandé de diligenter un audit interne pour identifier l’origine de l’irrégularité, mettre à jour les procédures

internes, sensibiliser les responsables administratifs et, en cas de doute, consulter un conseil juridique spécialisé.

Informer le comité mixte ou la délégation du personnel des mesures prises est également conseillé. La rapidité, la

transparence et la collaboration avec l’ITM sont essentielles pour limiter les conséquences administratives et

pénales.

Définition

Le travail illégal, au sens du droit luxembourgeois, désigne toute situation dans laquelle une personne exerce une

activité professionnelle sans respecter les obligations légales relatives à la déclaration préalable à l’Inspection du

Travail et des Mines (ITM), à l’affiliation auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), ou sans

disposer d’une autorisation de travail lorsque celle-ci est requise. Un cas isolé se caractérise par l’absence de

récurrence ou de systématicité dans l’infraction, impliquant un ou plusieurs salariés, mais sans constituer une

pratique généralisée au sein de l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un pouvoir de contrôle inopiné sur le lieu de travail, conformément à l’article L.611-1 du Code du

travail. Lorsqu’un agent de l’ITM constate un cas isolé de travail illégal, il dresse un procès-verbal relatant les faits,

qui peut donner lieu à des suites administratives et pénales. L’employeur est tenu de collaborer pleinement avec les

agents de contrôle, de fournir tous les documents requis (contrats de travail, déclarations à la sécurité sociale,

autorisations de séjour et de travail, etc.) et de permettre l’accès aux locaux.
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Modalités pratiques

Dès la notification du constat de travail illégal par l’ITM, l’employeur doit procéder sans délai à la régularisation de la

situation du salarié concerné. Cette régularisation implique la déclaration rétroactive auprès du CCSS, la

régularisation des cotisations sociales dues, et, le cas échéant, la demande d’autorisation de travail ou de séjour.

L’employeur doit également répondre par écrit à l’ITM dans le délai imparti, en exposant les mesures correctives

prises. En cas de sanction administrative, l’employeur peut former un recours gracieux ou contentieux dans les délais

légaux. Il est impératif de conserver la preuve de toutes les démarches entreprises pour démontrer la bonne foi et la

volonté de conformité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de diligenter immédiatement un audit interne pour identifier l’origine de l’irrégularité et prévenir

toute réitération. L’employeur doit sensibiliser les responsables administratifs à l’importance des déclarations

préalables et de la vérification des titres de séjour et de travail. La mise à jour des procédures internes de

recrutement et d’intégration est essentielle pour garantir la conformité. En cas de doute sur la régularité d’une

situation, il est conseillé de solliciter l’avis d’un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois. Enfin, il

convient d’informer le comité mixte ou la délégation du personnel, si elle existe, des mesures prises pour remédier à

la situation.

Cadre juridique

Les dispositions relatives à la lutte contre le travail illégal sont prévues aux articles L.572-1 et suivants du Code du

travail. L’article L.572-2 précise les obligations de déclaration préalable à l’embauche et les sanctions encourues en

cas de manquement. L’article L.611-1 confère à l’ITM le pouvoir de contrôle et de constatation des infractions. Les

sanctions applicables incluent des amendes administratives pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par salarié concerné,

ainsi que des peines pénales en cas de récidive ou de circonstances aggravantes. La jurisprudence nationale insiste

sur la nécessité pour l’employeur de démontrer la diligence et la bonne foi dans la régularisation immédiate d’un cas

isolé.

En cas de constat de travail illégal, la rapidité et la transparence dans la régularisation de la situation sont déterminantes pour limiter

les conséquences administratives et pénales. Toute tentative de dissimulation ou de retard expose l’employeur à un risque accru de

sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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